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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

EMBASSY OF ROMANIA 
BUENOS AIRES 

No. 1600/07.11.2005 

Sir, 
I have the honour to propose to you on behalf of the Government of Romania the 

conclusion of an Agreement between our two Governments concerning the abolition of 
visas in ordinary passports for nationals of Romania and of the Argentine Republic, with 
the following details: 

1. Nationals of Romania and of the Argentine Republic holding a valid ordinary 
passport shall be exempt from the requirement to have visas for entry into, transit 
through and stay in the territory of the other Party, whether for purposes of tourism or 
business, for a period of up to ninety (90) days within a period of six months starting on 
the date of their first entry. 

2. The nationals referred to in the preceding paragraph shall be entitled to enter, 
transit through and leave the State territory of the other Party at all frontier crossings 
open to international movement of persons. 

3.  
 (a) The nationals of the Parties referred to in paragraph 1 shall not be exempt 

from the obligation to observe the laws and other regulations governing the 
entry, stay and exit of foreigners in force on the territory of the receiving 
State. 

 (b) Each of the Parties shall inform the other through the diplomatic channel 
and as soon as possible of any changes in its laws and regulations govern-
ing the entry, stay and exit of foreigners. 

4. Each of the Parties may deny the entry or suspend the duration of stay on its ter-
ritory of nationals of the other Party whom it considers to be undesirable under the laws 
in force in that State. 

5.  
 (a) The Parties shall exchange through the diplomatic channel samples of valid 

ordinary passports together with detailed information on the applicability 
and use of such documents, within a maximum period of thirty (30) days 
from the date of signature of this Agreement. 

 (b) In the event of changes to valid passports, the Parties shall send one another 
new samples through the diplomatic channel, together with detailed infor-
mation on their features and the way they are to be used, at least thirty (30) 
days before the entry into force of the changes. 

6. Either of the Parties may temporarily suspend either totally or in part the appli-
cation of the present Agreement for reasons of national security, public order or public 
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health. Such suspension and the lifting thereof shall be notified to the other Party through 
the diplomatic channel without delay and shall enter into force on the date of receipt of 
such notification. 

7. If disputes or disagreements between the Parties should arise in connection with 
the application of this Agreement, they shall be resolved by means of negotiations and 
consultations through the diplomatic channel. 

8.  
 (a) This Agreement shall be concluded for an indefinite duration and shall en-

ter into force thirty (30) days after the date of the latter of the two notifica-
tions by which the Parties inform one another through the diplomatic chan-
nel of the completion of their domestic requirements for the entry into 
force. 

 (b) This Agreement may be amended by mutual agreement of the Parties, 
through an exchange of notes. Such amendments shall enter into force in 
line with the provisions of paragraph (a) of this article. 

 (c) This Agreement may be denounced by either of the Parties. Such denuncia-
tion must be communicated through the diplomatic channel and shall go 
into force thirty (30) days after the date of receipt of such notification in 
writing. 

If the foregoing is acceptable to the Government of the Argentine Republic, this note 
and your Excellency’s reply confirming such acceptability shall constitute an Agreement 
between the Government of Romania and the Government of the Argentine Republic 
which shall enter into force thirty (30) days after the date of your note of response. 

Accept, Sir, etc. 
ALEXANDRU V. MICULA 

Ambassador 

Dr. Rafael Bielsa 
The Minister of Foreign Affairs, 
International Trade and Worship 
Buenos Aires 
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II 

Ministry of Foreign Affairs, International Trade and Worship 

Buenos Aires, 30 Nov. 2005 

Your Excellency, 
I have the honour to refer to your note 1600/07.11.2005 concerning a proposal to en-

ter into an Agreement between our two Governments on the abolition of visas in ordinary 
passports of nationals of the Argentine Republic and of Romania, which reads as fol-
lows: 

[See note I] 

I am pleased to inform your Excellency that the Argentine Government is in agree-
ment with the foregoing and to agree that this note and that of your Excellency shall con-
stitute an Agreement between our two Governments which shall enter into force on to-
day's date. 

Accept, Sir, etc. 
RAFAEL BIELSA 

The Minister 
Alexandru V. Micula 
The Ambassador of Romania 
Buenos Aires 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

AMBASSADE DE ROUMANIE 
BUENOS AIRES 

N°1600/07.11.2005 

Monsieur le Ministre, 
J'ai l'honneur de vous proposer, au nom du Gouvernement roumain, la conclusion 

d'un accord entre nos gouvernements visant à supprimer l’obligation de visas pour les 
passeports ordinaires des ressortissants de la Roumanie et de la République argentine, le-
quel disposerait comme suit : 

1. Les ressortissants de la Roumanie et de la République argentine, détenteurs de 
passeports ordinaires en cours de validité, seront dispensés de l’obligation d’obtenir un 
visa pour l’entrée, le transit et le séjour sur le territoire de l’autre Partie, que ce soit pour 
des raisons touristiques ou d’affaires, pour une période de quatre-vingt-dix (90) jours au 
plus pendant les six mois suivant la date de leur première entrée sur le territoire. 

2. Les ressortissants visés au point précédent peuvent entrer, transiter et sortir du 
territoire de l’autre Partie par le biais de tout poste ouvert au transit international de per-
sonnes. 

3.  
 a) Les ressortissants des Parties visés au point 1 ne sont toutefois pas dispen-

sés de l’obligation de respecter les lois et règlements concernant l'entrée, le 
séjour et la sortie des étrangers, en vigueur sur le territoire de l’État de ré-
ception. 

 b) Chacune des Parties informera l’autre, par la voie diplomatique et dans les 
meilleurs délais, des modifications apportées à ses lois ou règlements rela-
tifs à l’entrée, au séjour et à la sortie des ressortissants étrangers. 

4. Chacune des Parties pourra refuser l’entrée ou suspendre le séjour sur son terri-
toire des ressortissants de l’autre Partie dont elles jugent la présence indésirable, confor-
mément aux lois en vigueur sur le territoire dudit État. 

5. a) Les Parties échangeront par la voie diplomatique des spécimens de leurs 
passeports en cours de validité, accompagnés d’informations détaillées sur 
l’applicabilité et l’utilisation de ces documents, dans un délai maximal de 
trente (30) jours suivant la date de signature du présent Accord.  

 b) Dans le cas où des modifications seraient apportés aux passeports en cours 
de validité, les Parties échangeront par la voie diplomatique ces nouveaux 
spécimens, accompagnés d’informations détaillées sur leurs caractéristiques 
et la façon de les utiliser, dans un délai d’au moins trente (30) jours avant 
l’entrée en vigueur des modifications. 

6. Chacune des Parties pourra suspendre temporairement l'application du présent 
Accord, en tout ou en partie, pour des raisons d'ordre public ou de sécurité, ou pour la 
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protection de la santé publique. La suspension et sa levée seront notifiées immédiatement 
à l'autre Partie par la voie diplomatique et elles entreront en vigueur à la date de réception 
de ladite notification. 

7. Si des différends relatifs à l’application du présent Accord surgissent entre les 
Parties, ils seront réglés par le biais de consultations et de négociations par la voie diplo-
matique. 

8. a) Le présent Accord aura une durée indéfinie et entrera en vigueur trente (30) 
jours après la réception de la dernière notification, par laquelle les Parties se 
communiquent par la voie diplomatique l’accomplissement des formalités 
intérieures requises pour son entrée en vigueur.  

 b) Le présent Accord pourra être amendé avec l’accord mutuel des Parties, par 
le biais d’un échange de notes. Ces amendements entreront en vigueur 
conformément aux dispositions du point a) du présent article. 

 c) Le présent Accord pourra être dénoncé par l’une ou l’autre des Parties. La-
dite dénonciation devra se faire par la voie diplomatique et entrera en vi-
gueur trente (30) jours après la date de réception de la notification écrite. 

Si les termes de la présente proposition rencontrent l'agrément du Gouvernement de 
la République argentine, je propose que la présente note et votre réponse à cet effet cons-
tituent un accord entre le Gouvernement de la Roumanie et le Gouvernement de la Répu-
blique argentine, qui entrera en vigueur trente (30) jours après réception de votre ré-
ponse. 

Je saisis l’occasion pour réitérer à Votre Excellence l’expression de ma haute consi-
dération, 

ALEXANDRU V. MICULA 
Ambassadeur 

Monsieur le Ministre des relations extérieures,  
du commerce international et du culte 
Dr Rafael Bielsa 
Buenos Aires 
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II 

Ministre des relations extérieures, du commerce international et du culte 

Buenos Aires, 30 novembre 2005 

Monsieur l’Ambassadeur, 
J'ai l'honneur de m’adresser à vous au sujet de votre note 1600/07.11.2005 concer-

nant la proposition de conclure un accord entre nos deux gouvernements visant à suppri-
mer l’obligation de visas pour les passeports ordinaires de ressortissants de la Roumanie 
et de la République argentine, qui se lirait comme suit : 

[Voir note I] 

J'ai le plaisir de vous communiquer l'accord du Gouvernement argentin sur ce qui 
précède, et de convenir que la présente note et la note de Votre Excellence constituent un 
accord entre nos deux gouvernements, qui entrera en vigueur en date d’aujourd’hui. 

Je saisis cette occasion pour vous exprimer ma plus haute considération. 
 

RAFAEL BIELSA 
Ministre 

Alexandru V. Micula 
Ambassadeur de la Roumanie 
Buenos Aires 

 



 




